
1ER CURISTE 2ÈME CURISTE

Début de cure :          /         / Fin de cure :          /         / Début de cure :          /         / Fin de cure :          /         /

Rhumatologie Rhumatologie

Phlébologie Phlébologie

Fibromyalgie  Fibromyalgie  

N° sécurité sociale : N° sécurité sociale :

Date de naissance :          /         / Date de naissance :          /         /

Nom et adresse du médecin qui a prescrit la cure : Nom et adresse du médecin qui a prescrit la cure :

Médecin thermal à Dax (Prendre le RDV à l’avance pour le jour de votre arrivée) : Médecin thermal à Dax (Prendre le RDV à l’avance pour le jour de votre arrivée) :

Date et horaire de votre RDV avec le médecin thermal : Date et horaire de votre RDV avec le médecin thermal :

Tranche horaire souhaitée pour le début des soins : Tranche horaire souhaitée pour le début des soins :

entre 5h et 7h                          entre 7h et 9h                          entre 9 et 11h entre 5h et 7h                          entre 7h et 9h                          entre 9 et 11h

Nom du baigneur souhaité : Nom du baigneur souhaité :

FICHE DE RÉSERVATION

VOTRE IDENTITÉ ACCOMPAGNANT / 2ÈME CURISTE

M.          Mme         Mlle M.          Mme         Mlle

Nom : Nom :

Prénom : Prénom :

Adresse : Adresse :

Code postal : Ville : Code postal : Ville :

Tél : Port : Tél : Port :

Mail : Mail :

Avez-vous déjà fréquenté « Les Ecureuils » ?         OUI         NON Avez-vous déjà fréquenté « Les Ecureuils » ?         OUI         NON

Comment avez-vous connu notre établissement ? : Comment avez-vous connu notre établissement ? :

POUR LES CURISTES RÉSIDANT A L’EXTERIEUR

Hébergement : 

Hôtel Meublé Camping

Nom de l’hôtel, du loueur ou du camping :

Adresse de votre logement :

Navette gratuite pour vous rendre aux thermes (dans un rayon de 5 km)
(à réserver impérativement avant votre arrivée). Les retours se font en 
fonction de la disponibilité des chauffeurs.

Merci de nous envoyer la photocopie du volet n°2 de votre prise en charge.

POUR LES CURISTES RÉSIDANT DANS NOS HÉBERGEMENTS

N’oubliez pas de joindre le règlement des arrhes.

Date d’arrivée :          /         / Type studio :

Nombre de personnes :

       Parking privé - N° immatriculation : 

N° ou nom studio/appartement :

Hôtel « Les Ecureuils »
Annexe le Fournadet
Annexe Jo mare

Annexe Le Présidial
Annexe Les Jardins
Le chalet

 
Fait le          /         /          à 

Signature : 

Hébergements

Les horaires sont établis selon les disponibilités du planning et n’engagent en rien l’établissement thermal 
en particulier en haute saison : septembre et octobre.

en cochant cette case, j’autorise les thermes les Ecureuils 
à utiliser ces données dans le cadre de la relation qui nous lie.



ARTICLE 1

RÉSERVATION & 
CONFIRMATION DE RÉSERVATION
La fiche de réservation doit être retournée à l’hôtel 
« Les Ecureuils », accompagnée du versement des 
arrhes demandées. Une fiche de réservation non 
signée, non accompagnée du versement des arrhes 
est considérée comme nulle.
L’hôtel vous enverra une confirmation de
réservation définitive, précisant les différentes pres-
tations réservées ainsi que les tarifs de votre séjour 
hôtelier. Si cette confirmation ne vous est pas parve-
nue 15 jours après l’envoi de vos arrhes, veuillez en 
informer l’hôtel afin qu’elle vous soit renvoyée par 
courrier. Sans information ou réclamation de votre 
part, nous considérons que la confirmation définitive 
est en votre possession et est acceptée comme telle.

ARRHES (article 1590 du code civil français)
Les arrhes constituent une garantie de réservation 
pour l’hôtelier. Celles ci seront automatiquement 
acquises à l’hôtelier en cas d’inexécution partielle 
ou totale du contrat.

PAIEMENT HÔTEL RÉSIDENCES THERMES
La totalité des prestations est exigée avant la fin 
de la première semaine de séjour.

MODES DE RÉGLEMENTS
Pour  le règlement du séjour hôtelier ou résidentiel 
sont acceptés : chèques bancaires et postaux, 
cartes bancaires, chèques vacances, espèces.
Pour le règlement des soins thermaux sont 
acceptés : chèques bancaires et postaux, cartes 
bancaires, espèces.

ARTICLE 2

ANNULATIONS, ASSURANCES
L’hôtel «Les Ecureuils» vous propose de souscrire 
un contrat d’assurance annulation avec la compagnie 
Thermassur. Cette assurance (voir modalités sur 
la fiche jointe à notre documentation ou sur simple 
demande) couvre les risques suivants : annulation/
assistance/rapatriement/interruption de cure/de 
séjour cure. 
Pour toute annulation, nous contacter par téléphone 
et courrier, et contacter l’assurance annulation.

ARTICLE 3

TARIFS HEBERGEMENT
Ils sont établis sur la base d’un forfait de 20 nuits 
consécutives, plus éventuels suppléments (empla-
cement de parking privé, nuit supplémentaire du 
samedi, personne supplémentaire, animaux…).
Les taxes de séjour sont en supplément ;  peuvent 
être exonérés les invalides de guerre, pensionnés 
militaires et  handicapés  sur présentation d’un 
justificatif (document à retirer à la mairie de Dax 
et à remettre à l’hôtelier)

ARTICLE 4

MISE A DISPOSITION/LIBERATION 
DE LA LOCATION
Mise à disposition à partir de 14h00 le dimanche 
de l’arrivée, à partir de 18h00 le samedi de l’arrivée, 
et libérée avant 12h00 le jour du départ.
Un inventaire est affiché dans chaque location. 
Pour toute réclamation, s’adresser au secrétariat 
de l’hôtel le jour de votre arrivée.

Tout matériel et linge manquants ou détériorés, 
ainsi que les dommages  constatés par l’hôtelier 
seront facturés directement et devront être réglés 
avant le départ. 

CAUTION
Le versement d’une caution est impératif dès l’arrivée 
(par chèque bancaire de préférence). Elle comprend 
les clés de la location, badge de parking, prêt du linge, 
la mise à disposition de tout le matériel compris dans 
la location, y compris le matériel de cuisine (inventaire 
de la location affiché). Toute perte ou dégradation 
entraîne la conservation partielle ou totale de cette 
caution.

ARTICLE 5

VALIDITÉ  DE LA BROCHURE
Les tarifs hôteliers, forfaits et prix mentionnés sont 
valables l’année en cours,  mais peuvent faire l’objet 
de modifications (notamment le tarif de la taxe de 
séjour décidé par la municipalité). Ces modifications  
seront portées à la connaissance du client  par 
courrier.
Les photos et plans présentés sur nos brochures 
n’ont pas de valeur contractuelle.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE


